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Le comtde Laprairie.

Division électorale:

S. R. P. Q. Titre 1er, ch. 2,s. 2. Art.

Lecomté de Laprairie comprend la
roisse de Laprairie qui renferme le villi
de- Laprairie, les paroisses de St-?hilip
St-Jacques-le-Mineur, St-Isidore et St-Cc
tant, les terres des sauvages du Sault
Louis, et les îles les plus rapprochées, situ
en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui. S.
B.C.75, 1,§8, et 49-50 V. c. 96, s. 5.

Comté mnicipal

Comprend': Le comté de Laprairie.

S. R. P. Q. Titre,1er, ch. 2, s.,6. Art.

N. B. Le comté comprend les municips
tés suivantes, telles qu'actuellement born
ftJijmitées, savoir:

The county ofLaprairie.ý

Btectorat division

64. R. S. P. Title lst, ch. 2, s.2. Art. 64.

pa- The county 'of Laprai rie comprises'the
age arish of Laprairie which includes the vil-
pe, lage of Laprairie, theparishes of St. Philippe,
n- St. Jacques-le-Mineur St. Isidore and St.
St- Constant, theIndian lands of Sault St. Louis,
ées and the nearesiilands situated wholiy or in
RI part opposite thereto. C. S. L. C., c. 75, s.1,~

§ 8; 49-50 V. c. 96, s. 5.

Municipal county

Comprises : The county of Laprairie.

73. R. S. P. Q. Title lst, ch. 2, s. 6. Art. 73.

lii- N. B. The county comprises the following
ées municipalities, as actuaily bounded and abut-

ted, to wit

village s

Laprairie.

Paroisses.-Parishes.

Laprairie, St. Constait, St. Isidore, St. Jacques-le-Mineur, St. Philippe.

Chef-lieu : Laprairie.

Le comte dp L'Assomption.

Divison électorale

S. R. P. Q. Titre 1er, ch. 2, s. 2. Art. 64.

Le comté del'Assbmption est borné au
nord-est, par les comtés de Berthier et Jo-
liette; au sud-est, par le fleuve St. Laurent
et la Rivière Ottawa; au sud-ouest, par le
comté de Terrebonne-; et au nord-ouest, par
le comté. de Montcalm, y comprises les îfles
les plus rapprochées, situées en tout ou en
partie vis-à-vis d'icelui.
- Ce comté, ainsi borné, comprend la pa-

roisse de St-Sulpice avec l'Ile Bouchard, la
paroisse de Repentigny avec l'Ile à l'Aigle,
l'Ile au Cerfeuil, l'île au Bois Blanc, l'Ile
Bourdon, l'Ile Labelle, l'ile St-Laurent et
lIle Bougie, et les islets qui dépendent de
ces'îles, la paroisse de l'Assomption qui ren-
ferme le village de l'Aesomption, et 'celles
de St-Roch de l'Achigan, Lachenaie, St-

The county of L'Assomption.

EYectoral divtiseion

R. S. P. QTitlech.2,ns. 2. Art. 64.

The county of L'Assomption is bounded on
the north-east, by the counties of Berthier
and Joliette; on the south-eaist, by the Rivers
St. Lawrence and Ottawa; on the south-west,
by the.county of Terrebonne ; and on the
north-west, by the county of Montcalm, in-
cluding thenearest islands situated wholly
or in part opposite thereto,

The county, so bounded, . compises the
parish of St. Sulpice with Ile Bouchard, the
parish of Repentigny with Ile à l'Aigle, Ile
au Cerfeuil, Ile au Bois Blanc, Ile Bourdon,
Ile Labelle, Ile St. Laurent and Ile Bougie
and the islets adjacent thereto, the parish of
L'Assomption which. includes the village of
L'Assomption, and the parishes ofSt.Roch de
l'Achigan, Lachenaie, St. Henri de Mascorf-
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